
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

… 2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
Québec (Québec)  G1R 5V7 
Téléphone : 418 521-3858 
Télécopieur : 418 643-0083 
Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 
Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec, le 3 septembre 2021 

Objet : Demande d’accès n° 2020-11-059– Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, concernant les lots 6 153 190 et 
5 637 007 à Stoneham.  

Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Rapports d'analyse du 31 octobre 2017, 10 pages;
2. Rapport d'analyse du 25 septembre 2020, 7 pages.

Vous noterez que, dans ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu 
des articles 23 et 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Tamima Derhem Gosselin, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
tamima.derhemgosselin@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 
p. j. 4 

ORIGINAL SIGNÉ PAR

mailto:acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/
mailto:tamima.derhemgosselin@environnement.gouv.qc.ca
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Annexe 1 Droits acquis (lettres du Ministère de l'Environnement) 

~~ 
Ressources Environnement 

a«~ ~~~ 

Dossier 0002089 

Les Entreprises BLC inc. 

Unité de concassage 
Demande de certificat d'autorisation 

Août ?017 



RAPPORT D'ANALYSE 

REQUÉRANT : Monsieur Brent Craig 
Les Entreprises BLC inc. 
707, chemin de la Grande-Ligne 
Stoneham-et-Tewkesbury (Québec), G3C OY2 

CONSULTANT : Monsieur Jean-Michel LaFontaine, biologiste 
Ressources Environnement inc. 

OBJET : Conditionnement de résidus ligneux et fabrication de terreau 

N/RÉF. : 7610-03-04832-01 
N/DOC.: 401889158 

1. DESCRIPTION DU PROJET 

I1 est à noter que l'ensemble des informations suivantes provient du document «Conditionnement 
de résidus ligneux et fabrication de terreau —Demande de certificat d'autorisation »produit par 
Ressources Environnement et daté du 12 mars 2019, de même que de l'ensemble des documents 
et communications transmis par le consultant dans le cadre de 1"analyse de ce dossier. 

Mise en contexte 

Les Entreprises BLC inc. est une entreprise exploitant une gravière/sablière dans la municipalité 
des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury qui réalise déjà le conditionnement de résidus 
ligneux et de fabrication de terreau. À cet effet, il est requis d'autoriser cette activité afin qu'elle 
respecte les lois et les règlements du MELCC. Le principal client pour l'achat de ce terreau est la 

 qui l'utilise comme terreau à gazon et arbres, de même que pour l'ensemencement 
hydraulique. 

Localisation 

707 chemin de la Grande-Ligne /Arrondissement de La Jacques-Cartier /Communauté 
métropolitaine de Québec 

Lots 6 153 190 et 5 637 007 

Le plan à la page suivante présente l'aménagement du site de la gravière/sablière pour l'activité de 
conditionnement de résidus ligneux et de fabrication de terreau 
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Matières premières (Intrants) 

Le tableau suivant présente les intrants qui feront partis du terreau qui sera fabriqué par Les 
Entreprises BLC inc. Les seules matières résiduelles fertilisantes (MRF) sont des résidus ligneux. 
Aucun compost ou fumier ne sera utilisé. 

Quantité 
Quantité 

Type annuelle 
m~imale 

Intrant Provenance 
d entreposage maximale 

entreposée en 
~m3~ même 3emps 

(m 

Terre vé étale 
g

 
 

mas distinct   

Mousse de  
mas distinct   

tourbe  

Sable 
 

mas distinct   
 

Résidus 
lignes non 

 
mas distinct   

  
broyés 

Résidus 
Utilisation 

ligneux broyés  
immédiate 

  
~4~ (aucun amas 

distinct) 

(1) La terre végétale et les résidus ligneux pourraient être achetés s'il est nécessaire de le faire. 
(2) Les résidus ligneux seront majoritairement des souches et il n'y aura donc pas de vieilles 

écorces, de bois souillé (verni, peinture), de bois traité, de bois d'ingénierie (collé), de panneaux 
à lamelles orientées (OSB), de panneaux de contreplaqué (Plywood) et de panneaux particules 
(MDF). Les résidus ligneux seront donc de catégorie C1-P1-01-E1. Les exigences spécifiques 
pour les intrants seront abordées plus loin. 

(3) Une garantie financière est requise pour les résidus ligneux non broyés, car ils sont reconnus 
comme des «résidus verts » en venu du Règlement sur les garanties financières exigibles pour 
l'exploitation d'une installation de valorisation de matières organiques résiduelles. L'aspect 
de la garantie financière sera abordé plus loin. 

(4) Les résidus lignes amenés sur le site devront être broyés. À cet effet, un broyeur sera amené 
périodiquement pour réaliser cette activité. 

Produits fabriqués (Terreau) 

Sur le site de la gravière/sablière, il y aura un emplacement distinct pour le terreau tamisé. Le 
tamiseur sera installé entre l'amas de terre végétale et le celui de terreau tamisé. 

Il y aura deux types de terreau qui seront fabriqués avec un tau~c de matière organique différent. 
Les exigences spécifiques pour le terreau seront abordées plus loin. Le tableau suivant présente les 
quantités maximales annuelles qui seront produites pour chacun des types de terreau 

Quantité m~imale 
Produit fabriqué annuelle roduite 

~m3) 
Terreau V.Q.1 (4- 

8% MO) 
 

Terreau V.Q.2 (8- 
12% MO) 

  

Comme mentionné précédemment, le principal client pour ce terreau est la  qui 
s'en servira sur son territoire. Suite à la fabrication du terreau, il sera rapidement envoyé au client 
afin de ne pas l'entreposer trop longtemps sur le site de la gravière/sablière. Le terreau ne devrait 
pas rester plus d'un mois sur son site de fabrication. 
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Matières résiduelles 

Une fois le terreau tamisé, les seules matières résiduelles sont des roches et du gravier qui seront 
disposés directement sur le site de la gravière/sablière afin de servir de remblai. En plus des roches 
et du gravier dans les résidus de tamisage, il pourrait également y avoir des matières résiduelles 
organiques (résidus ligneux broyés et terre végétale). Ces matières résiduelles organiques seront 
donc également enfouies sur le site avec les roches et le gravier. Le consultant nous a également 
précisé en réponse à notre première demande d'information que moins de 5% de matières 
résiduelles organiques peuvent se trouver dans l'ensemble des résidus de tamisage après la 
fabrication du terreau. Il a été évalué que l'enfouissement de ces matières organiques résiduelles 
ne représente pas un risque environnemental. 

De même, il n'y aura aucune matière résiduelle dangereuse dans le cadre de l'activité de fabrication 
de terreau et de conditionnement de résidus ligneux. 

Entreposage 

Les intrants et les produits fabriqués (terreau) seront entreposés directement au sol. Aucune surface 
étanche n'est exigée, car uniquement de la matière stabilisée est utilisée et aucun compost n'entre 
dans la composition du terreau. D'après les Lignes directrices pour l'encadrement des activités cle 
compostage (mars 2018), « il n'estpas obligatoire que l'aiYe d'entYeposage du compost mature ou 
du terreau ait une surface étanche. 

Machinerie utilisée 

La machinerie suivante est utilisée dans le cadre de l'activité de fabrication de terreau et de 
conditionnement des résidus ligneux 
•  
  

 
 

Horaire d'exploitation 

L'horaire d'exploitation sera du   

2. GESTION DES EAUX DE RUISSELLEMENT 

Une tranchée filtrante sera mise en place en aval des amas distincts de terreau brut et de terreau 
tamisé afin de recueillir les eaux de ruissellement provenant de l'activité de fabrication de terreau. 
Une fois les eaux de ruissellement dans la tranchée filtrante, elles s'infiltreront dans le sol. Il n'y 
aura donc aucun rejet des eaux pluviales en dehors du site de la gravière/sablière. 

Selon le plan «Tranchée drainante —Schéma type » (Ressources Environnement inc., 27 mai 
2020), la tranchée filtrante sera d'une dimension de 10 mètres par 5 mètres et d'une profondeur 
de 6 mètres. Elle sera rempli de pierres drainantes de 100-200 mm directement en contact avec le 
sable brut drainant du sol de la gravière/sablière. 

3. EXIGENCES SPÉCIFIQUES (INTRANTS ET TERREAU) 

Les exigences spécifiques suivantes proviennent du Guide sur le recyclage des matières résiduelles 
,fe~~tilisantes, édition 2015. Le consultant nous a précisé que ces exigences seront respectées. 
• Tenir un registre sur les intrants 
• Ne pas utiliser comme intrant un sol qui serait une matière résiduelle, qui ne respecterait pas 

l'annexe 1 du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (critère B) et qui 
présenterait une odeur perceptible et distincte d'hydrocarbures pétroliers. 

• Ne pas utiliser de terre ou de MRF contaminés par des espèces végétales exotiques 
envahissantes désignées. 

• Réaliser le contrôle qualité du terreau et respecter les critères environnementaux de qualité des 
terreaux «tout usage » du tableau 13.1 du Guide sui le recyclage des matières résiduelles 

.fei~tilisuntes, incluant les fréquences d'échantillonnage requises selon le tableau 6.2. 
• Réaliser un échantillonnage accrédité au moins une fois par année quand plus de 5 000 tonnes 

de terreau sont produites par année. 
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Cependant, certaines nuances sont à apporter quant a~ critères environnementaux de qualité des 
terreaux «tout usage » du tableau 13.1. 

• Il n'est pas requis de réaliser les analyses pour les critères des salmonelles et de la stabilité 
biologique, car le terreau ne contient pas de compost ; 

• Il n'est pas requis de réaliser les analyses pour le critère des «dioxines et furannes », car 
aucun intrant du terreau est une MRF provenant d'une usine de textile ou de tannerie ; 

• Les fréquences d'échantillonnages indiquées au tableau 6.2 ne sont pas à respecter, car les 
matières constituant le terreau ne représentent pas un risque pour l'environnement. Ainsi, 
un seul échantillonnage par année a été convenu pour le terreau en fonction des paramètres 
indiqués dans le tableau 6.2 (excepté pour les paramètres exemptés ayant été précisés ci-
haut). 

• Il n'est pas requis de réaliser un échantillonnage accrédité au moins une fois par année, car 
le terreau ne contient pas de compost. 

4. ASPECTS ENVIRONNEMENTAUX 

Distances séparatrices 

Le Guide sur le recyclage des matières résiduelles fertilisantes indique les distances séparatrices 
qui sont à respecter pour le stockage temporaire (plus de 24 heures) de MRF au sol pour la 
protection de l'eau et de l'air. Comme mentionnés précédemment, les seuls MRF dans la 
conception du terreau sont les résidus ligneux. Comme mentionné précédemment, il y aura 
uniquement le stockage des résidus lignes non broyés. Les distances séparatrices sont donc à 
respecter à partir de l'emplacement où les résidus ligneux (broyés ou non) seront entreposés. Dans 
le cadre du projet, uniquement les distances séparatrices suivantes s'appliquent, car nous ne 
sommes pas en «conditions agricoles » ,entre autres 
• 50 mètres d'un cours d'eau, lac, marécage, étang ou marais naturel; 
• Aucune poussière ne doit être transportée à plus de 2 mètres à l'intérieur des limites d'une 

propriëté voisine. 

Il est à noter qu'il y a un milieu humide (tourbière ouverte minérotrophe) au Nord de la 
gravière/sablière à une distance d'environ 60 mètres de l'aire de travail pour les résidus ligneux 
broyés et non broyés. 

Prélèvement d'eau 

Dans le cadre des activités de fabrication de terreau, le consultant nous a indiqué qu'il n'y aura 
aucune utilisation d'eau. Ainsi, aucune eau n'est requise lors des activités de broyage des résidus 
ligneux et de tamisage du terreau. Des abat-poussières de chlorure de calcium certifié BNQ devrait 
être utilisés, si requis. 

Puits municipal de prélèvement d'eau potable 

La gravière/sablière de Les Entreprises BLC inc. est localisée dans l'aire d'alimentation du puits 
municipal de prélévement d'eau potable de Lac-Delage (catégorie 1), plus spécifiquement dans 
l'aire de protection éloignée de cette aire d'alimentation. D'après le Règlement sur le prélèvement 
des eaux et leur protection (RPEP), il n'y a pas des restrictions ministérielles pour la mise en place 
d'une activité de conditionnement de résidus ligneux et de fabrication de terreau dans une aire de 
protection éloignée. 

Il est cependant à noter que la ville de Lac-Delage et de la municipalité des cantons unis de 
Stoneham-et-Tewkesbury ont des craintes en lien avec l'emplacement de la gravière/sablière et sa 
proximité avec le puits municipal de Lac-Delage. Dans le cadre d'une demande d'autorisation pour 
un projet d'exploitation d'un procédé de tamisage hydraulique de sable (N/Réf.: 7610-03-03716-
02), une étude hydrogéologique attestée par un ingénieur ou un géologue ayant pour objectif 
d'évaluer les impacts de la réalisation de votre activité et de l'exploitation de la sablière sur les 
eaux souterraines doit être réalisée puisqu'il y aura un lac artificiel aménagé à même la nappe 
phréatique. 



Eaux usées 

I1 n'y aura aucun rejet d'eau usée dans l'environnement provenant des activités de fabrication de 
terreau et du conditionnement des résidus ligneux. 

Boisé, milieu humide, espèces menacées ou vulnérables 

Le projet n'affectera pas de boisés, de milieux humides ou d'habitats d'espèces menacées ou 
vulnérables puisque de tels éléments sensibles ne sont pas présents à proximité de l'aire de 
fabrication de terreau. 

Zone inondable 

Le projet n'est pas situé en zone inondable. 

Zone agricole 

Le projet n'est pas situé en zone agricole. 

Sols contaminés 

Aucun sol contaminé ne sera utilisé pour la fabrication du terreau. 

Émissions atmosphériques 

Les émissions atmosphériques sont encadrées par le Règlement sur l'assainissement de 
l'atmosphère (RAA). Une demande d'avis au secteur industriel de la DRAE-03 a été réalisée pour 
le volet «Émissions atmosphériques » de ce projet. Les informations suivantes sont ainsi tirées de 
cet avis. 

Tout d'abord, il y a les émissions diffuses de particules causées par le transfert, la chute ou la 
manùtention de matières. Par exemple, il y aura des poussières d'agrégats issues du tamisage, de 
même que des sciures ou copeaux de bois provenant du broyage. Dans ce cas-ci, l'article 12 du 
RAA vient spécifier que les particules émises ne doivent pas être visibles à plus de 2 mètres du 
point d'émission. À cet effet, il est indiqué dans le document «Conditionnement de résidus ligneux 
et fabrication de terreau —Demande de certificat d'autorisation » produit par Ressources 
Environnement et daté du 12 mars 2019 qu'il y aura l'utilisation d'un camion-citerne pour assurer 
l'humidification des matériaux comme mesure de mitigation. 

Il y a également les émissions d'un moteur fixe à combustion interne, soit le moteur du tamiseur et 
le moteur de la broyeuse. L'article 52 du RAA s'applique et vient définir les valeurs limites pour 
les émissions de NOx, de CO et des hydrocarbures totaux. Le consultant a démontré le respect de 
ces valeurs pour le moteur du tamiseur dans le document «Conditionnement de résidus ligneux et 
fabrication de terreau — Demande de certificat d'autorisation » produit par Ressources 
Environnement et daté du 12 mars 2019. La même démonstration n'a pas été réalisée pour le moteur 
du tamiseur, mais ces deux moteurs ont une puissance similaire. Pour ces raisons et puisque les 
deux moteurs utilisés dans la fabrication du terreau sont relativement de faible puissance et qu'ils 
fonctionneront de façon intermittente, il n'y a pas de crainte quant au respect de ces exigences. 

L"article 16 du RAA apporte des précisions quant à l'opacité des émissions. Dans le cadre de ce 
projet, il n'y a pas lieu de croire que les exigences de cet article ne seront pas respectées. 

Bruit 

Le document «Module —Section 11 —Engagement —Bruit » a été signé par M. Brent Craig 
(président de Les Entreprises BLC inc.) en date du 17 octobre 2018. L'entreprise s'engage ainsi à 
respecter un niveau sonore maximal en fonction de sa catégorie de zonage. 

5. EXIGENCES ADMINISTRATIVES 

Le requérant a déposé tous les documents administratifs exigés en vertu de la Loi sur la qualité de 
l'environnement et du Règlement relatif à l 'application de la Loi sur la qualité del 'environnement. 



En vertu de l'article 115.8 de la Loi sur la qualité de l'environnement, la déclaration du demandeur 
ou du titulaire est obligatoire pour toute demande d'acte statuaire présentée au Ministère. La 
déclaration du demandeur ou du titulaire a été déposéé et acceptée. 

En vertu de l'article 2 du Règlement sur les garanties financières exigibles pour l'exploitation 
d 'une installation de valorisation de matières organiques résiduelles, une garantie financière est 
applicable pour les résidus ligne, car ils sont reconnus comme des «résidus verts ». À cet effet, 
uniquement la quantité maximale de résidus ligneux non broyés entreposée sur le site en même 
temps est applicable à une garantie financière. Les résidus lignetix broyés ne sont pas assujettis à 
une garantie financière, car il n'y aura aucun entreposage de cette matière sur le site. Ainsi, en vertu 
de l'Annexe I de ce règlement, le montant de la garantie financière pour le stockage de 1500 m3
de résidus ligneux non broyés est de 150 000$. 

6. CONSULTATIONS, ÉTUDES ET RECHERCHES PARTICULIÈRES 

Mis à part la vérification des documents soumis par le requérant ainsi que des documents 
d'exigences légales, techniques et administratives usuels au traitement d'une telle demande, la 
Direction des matières résiduelles a été contactée afin d'établir si une garantie financière était 
requise dans le cadre de ce dossier. 

7. ACCEPTABILITÉ DU PROJET ET RECOMMANDATIONS 

En considération des éléments d'information contenus dans les documents déposés en support à la 
demande, le projet respecte les dispositions légales, réglementaires et les guides applicables. 

Le projet respectant toutes ces dispositions, je recommande la délivrance de l'autorisation. 

8. PROGRAMME DE VÉRIFICATION 

Je recommande que les éléments suivants fassent l'objet d'une vérification et/ou d'une inspection 

• Dépôt de la garantie financière de 150 000$ pour l'entreposage d'une quantité maximale de 
1500 m3 de résidus ligneux; 

• Stockage d'une quantité m~imale de  de résidus ligne; 
• Absence de prélèvement d'eau pour les activités de fabrication de terreaux, incluant le broyage 

et le tamisage; 
• Absence de fumier et de compost sur le site, ou de tous autres matériaux que ceux autorisés 

(terre végétale, mousse de tourbe, sable et résidus lignes broyés); 
• Bon fonctionnement de la tranchée filtrante (absence de ruissellement des eaux pluviales en 

dehors du site de la gravière/sablière). 

Préparé par 
Andrée Champagne, ing jr, a 
Service de l'analyse et de l'expertise 
de la Capitale-Nationale 

Date : 25 septembre 2020 

Validé par 
Julien Fortier, ing. 
Service de l'analyse et de l'expertise 
de la Capitale-Nationale 

Date : 25 septembre 2020 
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